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Publications périodiques

Chiffres d'affaires et situations trimestrielles



CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL VAL DE FRANCE 

Société coopérative au capital variable 

Siège social : 1 rue Daniel Boutet, CS 50069, 28008 Chartres cedex 

400 868 188 R.C.S. Chartres 

 

Situation au 31 mars 2021 

 

(En milliers d’euros) 

 
Actif Montant 

Caisse, banques centrales 27 211 

Effets publics et valeurs assimilées 108 737 

Créances sur les établissements de crédits 49 046 

Opérations internes au Crédit agricole 1 428 795 

Opérations avec la clientèle 6 977 360 

Obligations et autres titres à revenu fixe 489 249 

Actions et autres titres à revenu variable 363185 

Participations et autres titres détenus à long terme 830 391 

Parts dans les entreprises liées 18 866 

Immobilisations corporelles et incorporelles 77 092 

Autres actifs 141 290 

Comptes de régularisation 52 565 

Total de l’actif 10 563 787 

 

Passif Montant 

Banques centrales  

Dettes envers les établissements de crédit 42 338 

Opérations internes au Crédit agricole 5 125 859 

Comptes créditeurs de la clientèle 3 423 717 

Dettes représentées par un titre 18 206 

Autres passifs 51 956 

Comptes de régularisation 126 985 

Provisions pour risques et charges 88 588 

Dettes subordonnées et titres participatifs 156 149 

Fonds pour risques bancaires généraux 147 000 

Capitaux propres hors FRBG 1 382 989 

Capital souscrit 43 257 

Primes d’émission 147 187 

Réserves 1 192 545 

Provisions règlementées et subventions d’investissement  

Report à nouveau  

Total du passif 10 563 787 

 
Hors bilan  Montant                    

Engagements donnés 1 297 356 

      Engagements de financements 886 900 

      Engagements de garantie  410 232 

      Engagements sur titres 224 

Engagements reçus 2 579 060 

      Engagements de financements 5 801 

      Engagements de garantie  2 573 259 

      Engagements sur titres  
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